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Séance du 23 mai 2025 

Acquisition/cession des parcelles AR 308 et 310 par la CUA au profit de l’université d’Artois site d’Arras 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 23 
Nombre de membres représentés : 1

Nombre de vote pour : 24
Nombre de vote contre : 
Nombre d’abstentions :  

L’acquisition/cession des parcelles AR 308 et 310 par la CUA au profit de l’université d’Artois site d’Arras, telle 
que figurant dans le document annexé à la présente délibération, recueille l’avis favorable du conseil 
d’Administration. 



Acquisition foncière du site d’Arras DPL (Olivier Renau) 

Acquisition foncière du site d’Arras 

Le mercredi 5 juin 2024, la Communauté Urbaine d’Arras (CUA) a convié l’Université 
d’Artois, en tant que représentante de l’État, à une réunion de bornage visant à définir les 
limites de propriété foncière entre l’Université d’Artois, la CUA et Mme Claire Lescieux, 
propriétaire des immeubles situés aux 17 et 19 rue du Temple à Arras.   

Cette réunion fait suite à la mise en vente de ces immeubles. La CUA, propriétaire des 
parcelles AR 308 et AR 310 depuis 2004, avait acquis ces terrains dans le cadre d’une 
réserve foncière destinée à l’Université d’Artois afin de faciliter l’extension de son 
périmètre, notamment et de bénéficier d’un espace aménageable (Biodiversité, espace 
dédié aux usagers, stationnement).   

Sur le plan ci-dessous, les parcelles appartenant à la CUA sont mises en évidence en 
rouge, en anticipation d’un futur agrandissement de l’Université d’Artois. Par ailleurs, la 
CUA s’est positionnée pour acquérir une partie des parcelles AR 127 et AR 124, afin 
d’étendre davantage le périmètre aux abords de l’université. 

Il est proposé que l'état acquière les parcelles AR 308 et 310, d'une superficie totale de 
143 m², cédées par la CUA (voir délibération ci-dessous). Et que celles-ci soient intégrer à 
la convention d’utilisation de l’université d’Artois.  
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Le bornage : 
     BORNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment A (siège) 
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PARCELLES AR 308 et 310 
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